
INDEX DE L’EGALITE HOMME FEMME POUR L’ANNEE 2026 AU TITRE DE L’ANNEE 
2025 

L’index sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est une note obtenue à partir de 
4 indicateurs pour les entreprises de moins de 250 salariés : 

 

L’index obtenu par l’AMB ASSAD pour l’année 2026 (sur les données 2025) est incalculable car le 
nombre de points maximum des indicateurs calculables est inférieur à 75 points. 

 Note obtenue :  35/100. 

 

 

Indicateur d’écart de 
rémunération Hommes/Femmes 

: Incalculable

Parité entre les Femmes et les 
Hommes parmi les dix plus 
hautes rémunérations : les 

femmes sont sur-représentées : 
10/10

Indicateur d’écart de taux 
d’augmentations individuelles : 

35/35

Pourcentage de Salariées ayant 
bénéficié d’une augmentation 

dans l’année suivant leur retour 
de congé maternité 

: Incalculable


